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Oublié
«Let me forget about today until tomorrow» – j’ai cette citation dans la 
tête depuis que je l’ai entendue dans une vieille chanson de Bob Dylan. 
Qu’il s’agisse de la guerre en Ukraine à grande échelle ou de l’agenda 
 débordant à petite échelle – il serait parfois agréable d’oublier, au moins 
jusqu’à demain. 

Quand on lit ce qui est écrit dans les journaux suisses au sujet de la 
 prévoyance vieillesse, on peut aussi avoir envie d’oublier: réduction des 
rentes et redistribution dans le 2e pilier, menace de pertes de plusieurs 
milliards dans l’AVS. Même si l’on tient compte du fait que les médias 
préfèrent publier des choses négatives plutôt que des histoires à succès, 
il y a lieu de s’inquiéter. 

L’oubli peut être un soulagement à court terme, mais n’apporte aucune 
solution. Au moins dans le 2e pilier, de nombreux problèmes peuvent 
toutefois être résolus: les institutions de prévoyance disposent d’une 
grande liberté de conception, afin de répondre au mieux aux besoins  
de leurs assurés et de financer correctement leurs prestations. Vous 
pourrez avoir une vue d’ensemble sur le sujet dans les pages suivantes.  
Pour en savoir plus sur l’aspect particulier du salaire assuré, lisez la 
 rubrique «Vraiment?», qui est désormais disponible une fois sur deux  
en alternance avec «L’univers de la prévoyance en 2000 caractères».

Avec «Focus Prévoyance», nous vous offrons chaque mois la possibilité 
de vous plonger dans l’univers de la prévoyance professionnelle. Je suis 
ravi que vous ayez saisi cette opportunité et j’espère que vous en retirez 
quelques enseignements. Il y a suffisamment d’autres choses à oublier. 

https://vps.epas.ch/fr/
http://www.vitems.ch/
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Changements sociaux

Les caisses de pensions  
ne doivent pas attendre la 
 réforme de la LPP
Malgré les changements sociaux et les nouvelles exigences  
du marché du travail, la LPP offre une marge de manœuvre suffisante  
dans de nombreux domaines pour l’aménagement des règlements.  
Une priorité doit être la mise en œuvre de futurs modèles de travail.

Le concept des trois piliers a été ancré dans la Constitution fé-
dérale en 1972. A l’origine, la loi sur la prévoyance profession-
nelle devait être adoptée en 1974. Mais ce n’est qu’en 1985 
que la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, 
survivants et invalidité (LPP) est finalement entrée en vigueur. 
A cause de la crise économique, la mise en œuvre avait été 
 retardée et la solution plus modeste qu’annoncée. 

Prestations minimales
La loi-cadre, qui prévoit des prestations minimales, a permis 
d’augmenter considérablement le nombre de personnes 
 assurées par rapport aux anciennes caisses de pensions. En 
revanche, la LPP a exclu les travailleurs à temps partiel et  
les personnes actives à bas revenus – en grande partie des 
femmes – ainsi que les chômeurs. La prévoyance profession-
nelle est axée sur les personnes exerçant une activité pro-
fessionnelle (à temps plein). Ce principe s’applique aussi bien 
aux prestations d’invalidité et de décès qu’à la prévoyance 
vieillesse. 

La vie a changé
Ci-après sont abordés une sélection de changements socié-
taux et leurs conséquences sur la prévoyance professionnelle. 

Relations
Au cours des dernières décennies, les modèles de rôles 
 traditionnels se sont partiellement modifiés. La diversité des 
formes de vie s’est accrue. Dans les années 1970 et 1980, la 
cohabitation des couples non mariés était encore interdite 
dans certains cantons. Le 1er juillet 2022, le mariage pour tous 
entrera en vigueur. Les modèles familiaux ont évolué avec 
l’augmentation des ménages monoparentaux et des familles 
recomposées. 

De ce fait, il existe, par exemple dans le domaine des pres-
tations en cas de décès, des besoins de prévoyance qui 
peuvent être intégrés dans les règlements. Pour les presta-
tions de prévoyance versées aux partenaires de vie et aux 
 enfants, en particulier aussi aux enfants n’ayant pas droit à 

Marianne Frei 
 Aon Schweiz AG
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une rente d’orphelin, diverses possibilités 
d’assurer des rentes de survivants ou un capital- 
décès sont disponibles. En outre, les personnes assurées 
peuvent définir leurs besoins individuels en matière de prévoyance conformément 
au règlement des bénéficiaires. 

Vie professionnelle
Au cours des dernières décennies, le nombre de femmes actives est passé de 
1.6 million (1991) à 2.3 millions (2020). Chez les hommes, ce nombre est passé  
de 2.4 à 2.5 millions. 60 % des femmes et 18 % des hommes travaillent à temps par-
tiel. Alors que la proportion de femmes travaillant à temps partiel est restée à peu  
près constante, celle des hommes a légèrement augmenté. En ce qui concerne  
les revenus, environ 12 % de tous les travailleurs perçoivent un bas salaire, dont 
 environ 65 % sont des femmes.

La LPP actuelle ainsi que le projet de réforme LPP 21 prévoient des normes mini-
males. En tant que loi-cadre, la LPP autorise déjà diverses possibilités d’aménage-
ment pour la fixation du salaire assuré, de sorte que les personnes exerçant une 
 activité lucrative et disposant de revenus modestes peuvent également être sou-
mises à la prévoyance professionnelle. Ainsi, les institutions de prévoyance peuvent 
par exemple assurer des parts de salaire inférieures au seuil d’entrée. Il existe en 
outre d’autres possibilités d’aménagement, comme la fixation d’une déduction de 
coordination plus faible ou l’introduction d’une déduction de coordination pondé-
rée en fonction du taux d’occupation. Il existe également différentes options pour  
la constitution du capital vieillesse. La LPP prévoit certes le début de la prévoyance 
vieillesse à partir de 25 ans. Il est toutefois possible de fixer un âge d’entrée plus 
précoce, de sorte que les années d’âge pendant lesquelles de nombreuses per-
sonnes exercent une activité professionnelle puissent être utilisées pour constituer 
la prévoyance vieillesse. 

Il dépend également de la volonté de l’employeur et de l’organe paritaire de garantir 
une prévoyance professionnelle adéquate pour tous les collaborateurs d’une entre-
prise. Pour ce faire, l’accent ne doit pas seulement être mis sur la prévoyance vieil-
lesse, mais aussi sur les prestations de risque. La LPP a également pour objectif de 
fournir une couverture adéquate en cas d’invalidité et de décès. 

Le travail à temps partiel est souvent lié à 
une  répartition des rôles au sein de la famille et 

donc à un partage du revenu familial. Il est donc important 
que lors de la survenance d’un cas de  prestation, le revenu perdu soit remplacé par 
des prestations de prévoyance.

Retraite
Pour le passage de l’activité professionnelle à la retraite, la LPP laisse une grande 
marge de manœuvre aux entreprises et aux personnes assurées. L’aménagement 
flexible des règlements comprend différents domaines. Ainsi, il est possible de 
 prévoir un aménagement flexible de la retraite avec une retraite anticipée souple et 
progressive. Dans le règlement, des options peuvent être proposées aux assurés 
telles que le maintien du salaire assuré en cas de réduction du salaire après 58 ans 
ou le financement de la réduction des prestations en cas de retraite anticipée. Les 
règlements peuvent également proposer le maintien de la prévoyance profession-
nelle en cas d’activité lucrative au-delà de l’âge ordinaire de la retraite, au maxi-
mum jusqu’à 70 ans révolus. 

La LPP devrait également changer
L’évolution du monde du travail et les changements structurels vont sans doute 
 rester dynamiques à l’avenir. Outre les thèmes d’actualité tels que le travail en 
mode agile, le home office ou la numérisation, la question de la planification géné-
rale de la durée de vie active se pose. Cette discussion porte sur des thèmes tels 
que le travail sur projet au lieu d’un contrat de travail, les interruptions d’emploi,  
les emplois multiples, les carrières en arc ou la poursuite du travail au-delà de l’âge 
ordinaire de la retraite. La LPP permet déjà aujourd’hui une marge de manœuvre. 
Toutefois, le modèle est basé sur une activité professionnelle continue avec une 
évolution de carrière classique. 

Pour que les nouveaux modèles de travail avec des périodes d’activité différentes 
ne se transforment pas en boomerang pour les employeurs et les employés dans  
le domaine de la prévoyance professionnelle, de nouvelles bases devraient être 
créées dans la loi minimale. Il est nécessaire d’agir dans le domaine du financement 
pour la constitution de la prévoyance vieillesse et dans la définition des prestations 
en cas d’invalidité et de décès. 
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Répondre aux différents 
 besoins
Les caisses de pension peuvent concevoir le règlement de différentes manières  
dans le cadre légal. 

La loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, 
 survivants et invalidité (LPP) définit les prestations minimales  
que les institutions de prévoyance doivent fournir. 

De nombreuses institutions de prévoyance versent des pres-
tations qui vont au-delà du régime obligatoire LPP: elles ont des 
plans de prévoyance enveloppants. Elles doivent verser les 
 prestations minimales légales et offrir à tout moment la garantie 
de pouvoir remplir les obligations assumées.

Malgré les prescriptions, elles disposent toutefois de nombreuses 
possibilités de conception pour répondre aux besoins de la caisse 
de pension, de l’employeur et des assurés (voir graphique), p. ex.:
–  Choix du barème de cotisation: Les assurés ont le choix  

entre différents barèmes de cotisation pour les bonifications de 
vieillesse. 

–  Capital ou rente: Selon la LPP, les assurés peuvent se faire 
 verser sous forme de capital un quart de l’avoir de vieillesse 

 déterminant pour le calcul des prestations de vieillesse 
 effec tivement perçues. Les caisses de pension peuvent par 
exemple prévoir des possibilités étendues de retrait en  
capital. 

–  Plan de prévoyance 1e: Dans le cas d’un plan 1e, les assurés 
déterminent eux-mêmes, en fonction de leur propension  
au risque, comment leur avoir de prévoyance sur des parts de 
 salaire supérieures à 129 060 francs sera placé. 

–  Rente maximale: En cas de rente maximale, l’avoir de  
vieillesse est converti en rente jusqu’à un certain montant.  
Ce qui est  supérieur doit être perçu sous forme de capital.

–  Composantes de salaire assurées: La partie du salaire  
annuel comprise entre 21510 et 86 040 francs doit être   assurée. 
Une extension est possible, par exemple par l’inclusion  
de  bonus. La caisse de pension peut par exemple adapter  
la  déduction de coordination au taux d’occupation afin de  
mieux  assurer les employés à temps partiel

Aperçu des possibilités de 
conception

–  Choix du barème de cotisation
–  Choix du montant de la rente de conjoint ou  

du versement de capital
–  Restitution en cas de décès
–  Départ à la retraite flexible
–  Maintien de l’assurance
–  Préfinancement retraite anticipée
–  Ordre des bénéficiaires
–  Versement anticipé EPL
–  Rachats

–  Montant du financement par l’employeur 
dans le domaine surobligatoire

–  Composantes de salaire assurées
–  Maintien de l’assurance après 65/64 ans
–  Retraite anticipée

–  Rente maximale ou retrait minimal de capital
–  Rente avec durée garantie
–  Rente avec échelons de rente
–  Baisse de la rente pendant la durée 
–  Rente indexée

Possibilités de choix pour les assurés
Réduction des risques  
pour la CP et les modèles de 
rentes

Conception pour les employeurs

Capital ou rente

Plan  
de prévoyance 

1e

Judith Yenigün-Fischer
 Rédactrice «Focus Prévoyance»

Source: Libera AG

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1983/797_797_797/fr
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Pardonnez-moi l’expression, mais les employeurs sont à 
plaindre. D’abord le législateur les oblige à se soucier de la 
prévoyance professionnelle de leurs collaborateurs. Puis 
 il fait de la prévoyance professionnelle un  véritable champ 
de mines sociopolitique. Et enfin viennent les établisse-
ments de prévoyance avec leurs offres complémentaires, 
la part surobligatoire comme on l’appelle, créant un véri-
table imbroglio de variantes et de possibilités. Très vite, 
«se soucier» se transforme en «avoir des soucis», avec la 
peur d’oublier ou de mal faire quelque chose quand il 
s’agit de définir la prévoyance professionnelle des colla-
borateurs. 

Pour que cela n’arrive pas, on élit un groupe de travail 
composé de représentantes et représentants de l’em-
ployeur et des employés, ces derniers – surprise – étant 
élus par les salariés. Ce groupe de travail, souvent appelé 
«commission de prévoyance», a alors l’embarras du choix: 
il définit le plan de prévoyance des employés. Même si  
le mot «commission de prévoyance» contient trois fois la 
lettre «o», ce groupe de travail manque souvent de deux 
«o» essentiels: le «know-how». Mais ne leur en voulons 
pas: ces messieurs, dames ont généralement des tâches  
et des postes très différents que de s’y retrouver dans la 
complexité de la prévoyance professionnelle. 

Il arrive donc souvent que de petites «pannes» marquent  
la définition du plan de prévoyance, qui si on y regarde de 
plus près, ne s’avèrent pas être si petites que cela. Pendant 
la mise en place du plan de prévoyance, il n’est ainsi pas 
rare d’oublier d’ajuster le seuil d’entrée et la déduction de 
coordination au taux d’occupation. Vraiment? Vraiment.

Le seuil d’entrée décrit le salaire annuel que l’on doit au 
minimum gagner pour pouvoir bénéficier de la prévoyance 
professionnelle. La législation fixe actuellement ce seuil 
d’entrée à 21510 francs, en ne pensant toutefois qu’à ceux 
qui travaillent à temps complet. Donc si vous travaillez  
à 20 % d’un temps complet et gagnez 12 000 francs de 
 salaire, vous ne bénéficiez pas de la prévoyance profes-
sionnelle, même si, en le convertissant sur un temps plein, 
vous gagneriez en réalité 60 000 francs, donc plus que le 
seuil d’entrée. 

Ce n’est pas interdit, mais c’est quand même un peu 
 injuste. L’employeur ne verse donc pas de cotisations 
d’épargne, de sorte que le travailleur à temps partiel déjà 

«parcimonieusement» rémunéré doit aussi se passer 
d’une composante importante du salaire. En même temps, 
ces employés à temps partiel se voient refuser la possibi-
lité de s’assurer, eux et leurs familles, contre le décès et 
l’invalidité. Il serait plus compréhensible que la personne 
citée dans notre exemple, avec son travail à 20 % du temps 
de travail normal, doive atteindre un seuil d’entrée de 
4302 francs.

Une fois l’obstacle du seuil d’entrée franchi, c’est la dé-
duction de coordination qui détermine la part de salaire 
assurée. La déduction de coordination ne doit pas dépas-
ser les 7/8 de la rente AVS maximale, ce qui correspond à 
25 095 francs à ce jour. Le but de la déduction de coor-
dination est d’éviter d’assurer des composantes du salaire 
dans le 2e pilier qui seraient déjà couvertes par le 1er pilier. 
Il faut dire que ce serait un peu comme jeter des perles aux 
pourceaux que de devoir payer des cotisations de risque 
pour une prestation d’invalidité à laquelle on ne peut 
même pas prétendre. 

Concernant la déduction de coordination, rien n’est 
 prescrit, mais il est tout à fait judicieux de l’ajuster au taux 
 d’occupation. Imaginons par exemple quelqu’un qui 
 tra vaille à 50 % chez deux employeurs différents et gagne 
60 000 francs chez chacun d’entre eux. Si les plans de 
 prévoyance ne prévoient pas de pondération en fonction 
du taux d’occupation, cette personne se verra déduire la 
déduction de coordination complète chez les deux em-
ployeurs, soit 50 190 francs au total. Dans ce cas, l’épargne 
et l’assurance décès et invalidité ne concerneront qu’un 
salaire de 69 810 francs. Alors que si cette personne 
 travaillait à temps complet chez le même employeur, ce 
montant serait de 94 905 francs à salaire égal. Injustice? 
Injustice.

Vous êtes contents que quelqu’un ose vous dire ce qu’il  
en est vraiment et souhaitez savoir si le seuil d’entrée et la 
déduction de coordination sont bien ajustés au taux d’oc-
cupation dans votre prévoyance professionnelle? Dans ce 
cas, lisez le plan de prévoyance. Vous ne le connaissez pas 
et ne l’avez pas? Alors demandez aux ressources humaines 
de votre entreprise. Le plan de prévoyance ne prévoit  
pas d’ajustement au taux d’occupation? Adressez-vous aux 
membres de votre commission de prévoyance. Vous ne 
 savez pas de qui il s’agit? Alors demandez aux ressources 
humaines, c’est un peu le chien qui se mord la queue!

Ou pourquoi les plans de prévoyance  
sont si complexes.

Par Svenja Schmidt | Dr. oec. HSG
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Il est des noms qui disent à eux seuls la 
vocation, ou du moins la légitimité, de 
l’organisation qu’ils désignent. C’est le 
cas de «vitems», contraction du latin 
«vita» (la vie) et de l’abréviation «EMS» 
(établissement médico-social). A lui seul, 
ce nom évoque l’idée de prévoyance, et 
met en évidence la spécialisation de la 
fondation à laquelle il renvoie. Dans un 
domaine du 2e pilier qui ne connait sou-
vent que l’abréviation dans l’art de bap-
tiser, avec l’ambiance sinistre qui en dé-
coule, vitems rayonne comme un chef 
d’œuvre d’inspiration.

Esthétique mise à part, soulignons 
qu’il est réducteur de limiter l’activité 
 actuelle de vitems au domaine des EMS. 
Initialement dédiée aux établissements 
médico-sociaux sous la raison sociale 
«Fonds de prévoyance EMS (FP-EMS)» 
(le nouveau nom a été adopté en 2018), 
la fondation se donne aujourd’hui pour 
mission de gérer les avoirs fi nanciers des 
employés du domaine de la santé, du 
 social ou de l’accueil de jour des enfants 
en Suisse romande. 76 établissements lui 
étaient affi  liés au 31 décembre 2019 (des 
EMS, mais aussi des associations et des 
sociétés de services du domaine de la 
santé), ce qui représente 9905 assurés 
 actifs et 1508 bénéfi ciaires de rente.

Vitems a connu une belle croissance 
ces dernières années puisqu’elle a quasi-
ment doublé la taille de son eff ectif au 
cours de la dernière décennie. Il faut y 
voir le fruit d’une organisation solide et 
rassurante (avec notamment, une gestion 
administrative confi ée aux professionnels 
du Centre patronal, et un niveau de frais 
inférieur à la moyenne nationale), et 
d’une stratégie de spécialiste au niveau de 
l’off re – son plan de prévoyance est conçu 
spécialement pour les acteurs du domaine 
de la santé. Il facilite, par exemple, le tra-
vail à temps partiel en appliquant son 
taux de cotisation à l’entier du salaire. 
Bien sûr, les bonnes performances de la 
fondation doivent également être men-
tionnées: en 2019, son degré de couver-
ture a approché les 115%, et ce sont 3% 
de bonifi cation qui ont été versés sur les 
comptes des assurés.

Mais, on le sait, les chiff res ne sont pas 
tout, de nos jours, pour les institutions 

de prévoyance. La gouvernance est un 
enjeu qu’aucune d’entre elles ne peut 
 négliger, et vitems a pour priorité d’appli-
quer les bonnes pratiques en la matière. 
Dans les années 2000, lorsque le thème 
de la transparence est venu sur le devant 
de la scène suite à la 1re révision LPP, la 
fondation a fait le nécessaire pour off rir 
une information régulière, complète et 
accessible à l’ensemble de ses parties pre-
nantes – le rapport annuel simplifi é 
qu’elle publie chaque année et le site 
 Internet qu’elle anime (www.vitems.ch) 
illustrent parfaitement cette volonté. 

Aujourd’hui, c’est l’enjeu des investis-
sements et de leurs impacts qui préoc-

cupent les caisses de pension. La ques-
tion de la durabilité dans la gestion de 
fortune et de l’application des critères 
ESG (environnementaux, sociaux et de 
gouvernance) est une préoccupation ma-
jeure pour le Conseil de fondation de 
vitems. A titre d’illustration, la fondation 
est membre de l’Ethos Engagement Pool, 
un programme de dialogue avec les socié-
tés cotées destinés à infl uencer le com-
portement de celles-ci dans le sens du 
respect de l’environnement, de l’éthique 
et des droits de l’homme. n

Marc Charmet
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PORTRAIT

Forme juridique Fondation
Plan de prévoyance A choix de l’entreprise: 

epargne libre et 2 niveaux de risques
Type de caisse Commune autonome

Année de fondation 1973 
Siège Route du Lac 2, Paudex
Site Internet www.vitems.ch

INFORMATIONS DIVERSES

Expert en prévoyance professionnelle Swiss Risk & Care SA, Vevey
Organe de révision Fiduciaire Jean-Christophe Gross SA, Vevey
Administration de l’assurance Centre Patronal, Paudex
Conseillers en placement Centre Patronal, Paudex
Direction Sébastien Cottreau

CONSEIL DE FONDATION

Représentants des employeurs  Nicolas Crognaletti, Alain Gasser (président), 
Jean-François Pasche, François Sénéchaud et Luis Villa

Représentants des employés  Liseta Costa, Christine Duplan, Jean-Claude Büchler 
(vice-président), Dominique Jobert et Michel Saulet

PLACEMENTS FINANCIERS % dans
le portefeuille

Marges de
fl uct. tactiques

Performance
31.12.2019

Liquidités  1.4%  2%  0%–40% 0.02%
Emprunts CH/int. (y c. Convertibles) 33.1% 30%  5%–70% 4.53%
Hypothèques 0.4% 0% 0.01%
Actions CH/int. 39.9% 35% 20%–55% 26.70%
Placements alternatifs 
(hedge funds, etc.)

7.6% 10%  0%–15% 7.76%

Immobilier direct 4.9%  8%  5%–15% 4.01%
Immobilier indirect 12.7% 15%  5%–25% 12.78%

CHIFFRES CLÉS AU 31.12.2019

Nombre d’assurés actifs 9905
Nombre de rentiers 1508
Ratio de contribution  En moyenne:  
(employés/employeurs) 47.5% / 52.5%
Employeurs affi liées 76
Intérêt avoirs de vieillesse 3.0%
Bases techniques LPP 2015
Taux de conversion à 65 ans Hommes: 6.8%

Femmes: 6.95%
Taux d’intérêt technique 2.0%
Capital de prévoyance rentiers 289.60 mios
Capital de prévoyance actifs 596.23 mios
Capital de prévoyance total 885.83 mios
Provisions techniques 96.08 mios

Capital de prév. nécessaire (CP) 981.91 mios
Fortune de prévoyance (FP) 1126.26 mios
Degré de couverture 
selon art. 44 OPP 2 114.7%
Réserve de fl uctuation 
de valeur disponible  114.35 mios
Réserve de fl uctuation 
de valeur théorique  245.48 mios
Rendement théorique 1.49%

(rendement nécessaire)
Rendement attendu 2.98%
Performance globale 13.57%
Coûts de gestion de la fortune 0.56%
Mode de gestion  
des placements Majoritairement active

http://www.vitems.ch/
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Permettre à chacun de constituer 
son épargne de prévoyance

Les caisses de pension, bien entendu, 
n’ont pas été épargnées par la crise du 
Covid-19. Comment vitems a-t-elle 
traversé cette année 2020? 
Pour vitems, l’année sera au mieux une 
année avec un faible rendement global 
que nous pouvons toutefois absorber 
avec les réserves de fluctuation de valeur 
et les provisions diverses que nous avons 
pu constituer en périodes plus favorables, 
ce qui veut dire que nous ne devrons pas 
prendre de mesures lourdes. De plus, 
nous avons la chance d’avoir un fonds de 
pension dédié au secteur de la santé qui 
pour l’instant demeure en croissance 
avec des assurés relativement jeunes et un 
rapport rentiers/actifs très favorable. 

Quelles sont les particularités de la 
prévoyance dans le domaine médi-
co-social?
Il n’y a pas à proprement parlé de parti-
cularités dans ce domaine, le dispositif 
légal et réglementaire encadrant très 
 fortement l’activité d’un fonds de pen-
sion. En revanche, nous pouvons remar-
quer que nos affiliés ont une volonté de 
faire bénéficier l’ensemble de leurs colla-
borateurs d’un fonds de pension enve-
loppant et attractif, avec des cotisations 
dès le premier franc avec un taux de 
 cotisation unique et paritaire. L’autre 
 élément important, c’est que le domaine 
d’activité des EMS affiliés compte un très 
grand nombre de femmes (environ 
80%), souvent collaboratrices à temps 
partiel avec des carrières marquées par 
des pauses liées à la famille. Notre  modèle 
sans montant de coordination permet à 
tous les types de profil d’accumuler de 
l’épargne, ce que nous considérons 
comme juste. 

Ces dernières années, vous avez régu-
lièrement bonifié le compte de vos as-
surés au-delà du minimum LPP … 
Comment avez-vous fait?
L’idée principale, pour nous, est de cher-
cher à garantir aux assurés les meilleures 
rentes possibles. L’autre point central, 
c’est de se dire que l’on demande à 
 chacun, employeur compris, de faire un 

 effort économique plus conséquent que 
la loi ne le demande, dans le but de 
constituer la meilleure épargne possible. 
A  partir de là, le fonds de pension doit 
avoir une attitude responsable, à savoir: 
une politique de placement actualisée en 
continu; une recherche des moindres 
coûts tant dans la gestion administrative 
que dans la gestion des placements. A la 
fin, c’est l’épargne qui prime sur les taux 
de conversion, et tout le monde doit 
avoir à l’esprit que c’est sur la durée que 
l’on fabrique un bon rendement. 

Quels sont les enjeux de votre fonda-
tion pour l’avenir?
Comment prendre en compte l’évolu-
tion de la durée de vie tout court et de la 
durée de vie professionnelle? Ils tournent 
aussi sur les questions d’accroissement de 
l’effectif ou alors de taille critique mini-
mum; d’allocation stratégique et tactique 
sachant que nous sommes dans une 
 période de taux très bas pour un certain 
temps encore, avec pour corollaire un 
compartiment obligataire historique-
ment sûr et rentable qui ne remplit plus 

sa fonction; de capital épargne individuel 
à constituer pour espérer compenser des 
taux de conversion qui baissent; plus 
 généralement, de capacité de l’économie 
de générer de la valeur ajoutée durable 
pour garantir des rendements moyens 
dans la durée, compatibles avec des taux 
de conversion les meilleurs possibles.

La prévoyance professionnelle est en 
pleine mutation, et la crise de ce prin-
temps ne va pas simplifier les choses. 
Etes-vous optimiste pour l’avenir du 
2e pilier?
On pourrait dire, cyniquement, qu’à part 
la question de l’allongement de la vie et 
celle de l’âge de la retraite, est-ce que 
l’économie en général est encore capable 
de créer de la valeur ajoutée dont les 
fonds de pension pourront prélever un 
rendement raisonnable? De ce côté-ci,  
la pandémie qui sévit vient s’ajouter  
aux problèmes préexistants, qui ont un 
lien fort avec le 2e pilier et son avenir.  
Le peuple suisse aime son AVS et son  
2e  pilier, cela fait partie de son ADN. 
J’espère que nos politiques sauront enfin 
se mettre d’accord sur une réforme car ce 
climat d’incertitude actuel n’est sain 
pour personne. Et puis, à la fin, oui, je 
reste optimiste, car, dans nos vieux pays, 
la silver economy pourrait bien nous 
 apporter sa contribution pour une 
 certaine croissance. n

Interview: Marc Charmet

Alain Gasser
Fonction: Président de vitems, ancien direc-
teur d’EMS et administrateur de sociétés
Formation: Soins infirmiers et spécialisation 
en gérontologie-gériatrie, management et 
stratégie
Etat civil: Marié
Hobbies: Navigation, voyages, golf, lecture, 
peinture et dessin, films de science-fiction
Crédo personnel: Une citation de Tolstoï: «De 
toutes les sciences que l’homme peut et doit 
savoir, la principale est la science de vivre de 
manière à faire le moins de mal et le plus de 
bien possible.» J’ajouterais que cela me 
plaît, mais que c’est exigeant et difficile.
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«Notre modèle sans montant  
de coordination permet à tous  
les types de profil d’accumuler 

de l’épargne, ce que nous  
considérons comme juste.»

Alain Gasser

http://www.vitems.ch/


Focus Prévoyance I Avril 2022

Actualités

Surveillance

Création d’une région de 
 surveillance commune

Les autorités de surveillance LPP et  
des fondations de Zurich (BVS) et de la 
Suisse orientale (OSTA) prévoient la 
création d’une région de surveillance 
commune. Les prestations de surveil-
lance seront à l’avenir fournies avec 
une présence locale à Zurich, St-Gall  
et Muralto tandis que les fonctions 
générales Finance et gestion du risque, 
Droit, Informatique et Opérations seront 
centralisées sur le site de Zurich. La 
nouvelle région de surveillance com-
prendra les neuf cantons suivants: 
Appenzell Rhodes-Extérieures, Appen-
zell Rhodes-Intérieures, Glaris, Grisons, 
Thurgovie, St-Gall et le Tessin ainsi que 
Zurich et Schaffhouse. Une convention 
intercantonale (concordat) doit former 
la base juridique de cette nouvelle 
organisation. Environ 1000 institutions 
de prévoyance et 1800 fondations 
classiques totalisant une fortune de 
placement de plus de 600 mias de 
francs seront surveillées au sein de  
la région commune. Le processus insti - 
tutionnel de définition des conditions- 
cadres juridiques pour la région de 
surveillance commune a entretemps 
été initié. En parallèle, des clarifica-
tions ont lieu en vue d’une collabo-
ration organisationnelle approfondie 
au 1er janvier 2023.

AI

Pas de changement dans la 
fixation du taux d’invalidité 
Le Tribunal fédéral ne juge pas opportun de modifier sa jurispru-
dence en vigueur relative à la détermination du degré d’invalidité  

sur la base des salaires statistiques résultant de l’ESS. Il n’existe pas 
de raisons factuelles sérieuses pour modifier la pratique, selon lui.  

Les instruments de correction appliqués jusqu’à aujourd’hui  
sont d’une importance capitale pour la détermination correcte du 

degré d’invalidité. Compte tenu de la modification de la  
loi fédérale et de l’ordonnance sur l’assurance invalidité,  
entrée en vigueur le 1er janvier 2022, un changement de  
pratique ne serait de toute façon pas opportun à l’heure  

actuelle (arrêt 8C_256/2021 du 9 mars 2022).

Prix à la consommation

Hausse de 0.7 % en février 2022

En février 2022, l’indice suisse des prix à 
la consommation (IPC) a augmenté de 
0.7 % par rapport au mois précédent 
pour s’établir à 102.4 points (décembre 
2020 = 100 points). Par rapport au mois 
correspondant de l’année précédente,  
le renchérissement s’est chiffré à +2.2 %. 
Ces chiffres ont été établis par l’Office 
fédéral de la statistique (OFS).

Immobilier

Le taux de référence reste  
à 1.25 %

Le taux d’intérêt de référence détermi-
nant pour les loyers reste à 1.25 %, 
selon le communiqué de l’Office 
fédéral du logement. Il est valable pour 
la fixation des loyers dans toute la 
Suisse.

Surveillance

Le Conseil national approuve  
la modernisation

Le Parlement fédéral veut moderniser  
la surveillance de l’AVS, des prestations 
complémentaires (PC), du régime des 
allocations pour perte de gain (APG) et  
du régime des allocations familiales dans 
l’agriculture. Le Conseil national a ap-
prouvé une série de modifications de loi 
en tant que deuxième conseil. Par cette 
révision, le gouvernement a pour objectif 
de renforcer l’attention portée aux 
risques dans la surveillance. Il s’agit en 
outre de définir les principes d’une 
bonne gouvernance et de mettre en place 
un pilotage approprié des systèmes 
d’information dans le 1er pilier. Au cours 
du débat, la nécessité d’agir a été unani-
mement reconnue en ce qui concerne 
l’AVS, les PC et les APG. Il subsiste néan-
moins des divergences. Contrairement à 
la Chambre haute, le National s’oppose 
par exemple à ce que les décisions 
 relatives à une assurance sociale puissent 
être communiquées par voie électro-
nique. La Chambre du peuple propose un 
compromis sur la question de savoir qui 
doit siéger au sein des autorités régio-
nales de surveillance LPP. Elle propose 
d’exclure des organes de surveillance les 
membres des départements cantonaux 
chargés des questions relatives au 2e pi-
lier. Le projet retourne devant le Conseil 
des Etats. (ats)

Un âge de la retraite plus élevé
Les femmes reçoivent des rentes similaires à celles des hommes dans  
le 1er pilier, mais nettement moins dans le 2e pilier. En mars, nous vous 
avons demandé ce qu’il fallait faire. Les participants au sondage sont les 
plus favorables (43.4 %) à un âge de la retraite identique et plus élevé 
pour les deux sexes, ce qui permettrait d’obtenir des rentes plus élevées 
pour tous.

■■   Un âge de la retraite identique et plus élevé  
pour les deux sexes, cela donne des rentes  
plus élevées pour tous.

■■   Prestations plus élevées pour les petits revenus  
et les temps partiels dans le 2e pilier.  

■■   Meilleure intégration des femmes dans la vie active  
(égalité salariale, opportunités de carrière  
avec le temps partiel, prise en charge de la famille). 

Participez à la question du mois d’avril:
La BNS prévoit un taux d’inflation de 2 % pour 2022.  
A quoi doivent s’attendre les caisses de pensions?

43.4 %

34.9 %21.7 %

QUESTION DU MOIS

VOTE >

https://www.bger.ch/files/live/sites/bger/files/pdf/fr/8c_0256_2021_yyyy_mm_dd_T_f_13_36_56.pdf
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-87429.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-87288.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-87288.html
https://vps.epas.ch/fr/nos-revues-en-un-coup-doeil/prevoyance-professionnelle-suisse/question-du-mois
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Une vie sans argent?  Certains en rêvent.  
Le mettre en œuvre le mieux possible au quoti-
dien: en échangeant et en partageant. Henriette 
Kordasch de Bayern ne demande plus d’argent 
pour ses séances thérapeutiques. Elle prend  
ce que les gens veulent donner, par exemple une 
coupe de cheveux. Elle croit aux différentes 
 capacités des gens: l’un sait faire de la menui-
serie, l’autre peut cuisiner,  réparer des voitures 
ou couper les cheveux. Elle et son partenaire  
ont créé un lieu d’échanges et un marché aux 
puces gratuit. 

Au Tessin avec des cryptomonnaies?  
 Lugano a annoncé un partenariat avec l’organi-
sation Tether Operations Limited pour faire des 
cryptomonnaies un moyen de paiement officiel. 
Ainsi, les impôts, les frais et les marchandises 
ainsi que les prestations des services mu-
nicipaux pourraient être 
payés avec les devises 
Bitcoin, Tether et 
Stablecoin. L’introduc-
tion de ce nouveau moyen de 
paiement fait partie d’une stratégie 
visant à faire de Lugano un centre de 

 compétence international en matière de crypto-
monnaies.

L’argent n’a pas d’odeur?  Si, parfois. L’an 
dernier, la station d’épuration d’Uster a retrouvé 
des billets de banque fragmentés. La police mu-
nicipale s’est assurée de la mauvaise odeur des 
billets et a vérifié avec la Banque nationale suisse 
(BNS) s’il s’agissait d’argent réel. Après clarifica-
tion, une chose est sûre: les billets sont des vrais. 
La trouvaille a une valeur de 2200 francs. 

Faut-il beaucoup d’argent  pour que la 
 possession devienne moins lourde? Quel titre 
donneriez-vous à un roman sur votre com-
portement financier? Dans quelle mesure votre 
sentiment de bonheur est-il corrélé au SMI et au 
Dow Jones? Pourquoi les pertes financières sont-
elles plus douloureuses que les gains d’un même 
montant ne procurent du plaisir? Qui pense le 

plus souvent à l’argent: les pauvres ou les 
riches? Le journaliste Sven Mi-

chaelsen pose des questions 
sur la vie dans le NZZ Folio. 
Cette fois, elles portent sur 

l’argent.

Immobilier

Nombreux sont ceux qui rêvent d’acquérir un logement

80 % des personnes qui souhaitent devenir propriétaires déclarent ne pas en 
avoir les moyens. La raison? Des prix trop élevés et une fortune insuffisante.  
Elles ne trouvent pas d’objet approprié et souhaitent de ce fait que l’accession  
à la propriété soit davantage encouragée. Telles sont les conclusions d’une étude 
réalisée par la School of Management and Law de la Haute école des sciences 
appliquées de Zurich (ZHAW), en collaboration avec l’Office fédéral du logement 
(OFL), l’Association suisse des propriétaires fonciers, la Fédération romande 
immobilière et Raiffeisen Suisse.

AVS, AI et APG

Le Conseil national souhaite 
un établissement fédéral 

Le Conseil fédéral est chargé par le 
Conseil fédéral d’examiner la création 
d’un établissement fédéral d’assu-
rances sociales. Le Conseil national a 
accepté une motion en ce sens de sa 
Commission de la sécurité sociale et  
de la santé publique (CSSS). Ce nouvel 
établissement de droit public aurait 
pour mission de surveiller les activités 
de la Confédération dans les domaines 
de l’AVS, de l’AI et du régime des allo-
cations pour perte de gain (APG). A 
l’heure actuelle, la surveillance est 
assurée par la Centrale de compensa-
tion (CdC) et compenswiss, le Fonds  
de compensation AVS/AI/APG. La CdC 
est rattachée au Département fédéral 
des finances et compenswiss au Dé-
partement fédéral de l’intérieur. (ats)

Inf lation

Plus de 2 % en Suisse

En raison de la guerre en Ukraine,  
BAK Economics a revu à la baisse ses 
prévisions pour la croissance écono-
mique suisse: l’institut bâlois table sur 
une croissance du PIB de 2.3 % pour 
l’année 2022, soit une baisse d’environ 
0.7 % par rapport aux estimations de 
début février (données réelles ajustées 
des grands événements sportifs). 
Selon les spécialistes de BAK, l’une des 
principales répercussions négatives 
sur le cycle économique est la perte de 
pouvoir d’achat due à l’augmentation 
massive des prix des sources d’éner-
gie. Pour cette année, l’institut prévoit 
un taux d’inflation légèrement supé-
rieur à 2 % en moyenne annuelle. Pour 
2023, BAK anticipe une progression  
de 1.7 % du produit intérieur brut 
suisse (–0.2 % par rapport au dernier 
pronostic).

Performance

Performance négative  
en février

Les caisses de pensions de l’échan-
tillon UBS ont enregistré en février  
une performance moyenne de –1.8 % 
après déduction des frais. Le rende-
ment depuis le début de l’année est 
ainsi de –3.6 %. Depuis le début de la 
mesure en 2006, le rendement s’établit 
à 71.7 %. En février, toutes les clas ses 
d’actifs ont apporté une contri bution 
négative à la performance. Les actions 
et les obligations ont plus souffert que 
l’immobilier et les investissements 
alternatifs.

https://www.br.de/nachrichten/kultur/verzicht-auf-konsum-aber-kann-man-ohne-geld-leben,Syk5SW7
https://www.20min.ch/story/die-stadt-lugano-macht-kryptowaehrungen-zum-zahlungsmittel-581613374879
https://www.uster.ch/aktuellesinformationen
https://www.nzz.ch/folio/wer-denkt-oefter-an-geld-die-reichen-oder-die-armen-ld.1671233?reduced=true
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-87717.html
https://www.bak-economics.com/fileadmin/documents/medienmitteilung/DE_BAK_Medienmitteilung_bakmacrobasic.pdf
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Aperçu des thèmes
Le numéro de mai
aura pour thème

«Combien coûte un franc de 
 prévoyance?».

Caricature du mois

EPL

Le Conseil national veut faciliter l’accès  
à la propriété

Le Conseil national souhaite faciliter l’accès à la propriété  
du logement avec les fonds de la prévoyance professionnelle.  
Il demande que la part de fonds propres nécessaires pour 
financer l’achat d’une résidence principale puisse intégra-
lement provenir des avoirs du 2e pilier. Le Conseil national  
a accepté une motion en ce sens de sa Commission de la sécu-
rité sociale et de la santé publique (CSSS). A compter de 2013, 
l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers 
(Finma) avait modifié les dispositions concernant le prélève-
ment dans le 2e pilier et rendu ainsi l’accès à la propriété plus 
difficile dans le but de stabiliser le marché de l’immobilier.  
La règle exige depuis que la moitié des fonds propres soit 
apportée par le futur propriétaire et que l’autre moitié puisse 
provenir du 2e pilier. Mais la nouvelle réglementation de la 
Finma a simplement conduit à ce que l’achat d’une maison ou 
d’un appartement reste réservé à «une catégorie privilégiée de 
la population», a critiqué Philippe Nantermod (PLR) au nom  
de la commission. Pour acquérir un logement, «mieux vaut être 
riche et héritier que travailleur et épargnant», a-t-il résumé.  
Le Conseil fédéral a pris position contre la motion. Le texte va 
être examiné par le Conseil des Etats. (ats)

Courtiers

Nouvelles obligations dans  
la loi sur la surveillance des 
assurances

Le Conseil national a adopté une 
modification de la loi sur la surveil-
lance des assurances (LSA) prévoyant 
l’obligation pour les intermédiaires 
d’assurance d’informer leurs clients 
sur le montant des commissions qu’ils 
touchent de l’assurance. Le Conseil  
des Etats approuve également la 
modification. (ats)

Courtiers

Le Conseil national s’oppose à l’interdiction 
des commissions de courtage

A l’instar du Conseil des Etats, le National s’est également 
déclaré contre une nouvelle réglementation des frais de 
courtage dans le 2e pilier. Au sein du Conseil, le PS et les 
Verts y étaient favorables. Le système actuel est manque de 
transparence et les assurés sont en fin de compte privés de 
l’argent versé par les caisses de pensions à des intermé-
diaires, a déploré Manuela Weichelt (Verts). Barbara Gysi 
(PS) a comparé l’activité de courtage à un «magasin en 
libre-service». La gauche du Conseil a reçu le soutien du 
ministre des Affaires sociales Alain Berset. Il n’est pas satis-
faisant que les caisses de pensions doivent en général 
pren dre elles-mêmes en charge les prestations des cour-
tiers, selon lui. Le système actuel fonctionne bien et le 
Conseil fédéral a intégré la disposition sans consultation 
dans le projet, a objecté  Marcel Dobler au nom du groupe 
PLR.  Pour Albert Rösti (UDC), les PME seraient pénalisées  
si elles devaient à l’avenir financer seules des activités de 
conseil. PK-Netz s’est montré déçu de cette décision: le 
problème n’est pas résolu, estime le réseau des caisses de 
pensions du 2e pilier qui continuera à s’engager pour une 
solution efficace dans l’intérêt des assurés. (ats)

AVS

D’autres réformes sont  
nécessaires

En raison de l’évolution de la structure 
démographique de la société, l’AVS 
devient un fardeau de plus en plus 
lourd à porter pour les jeunes généra-
tions. La réforme «AVS 21» apporte 
certes des améliorations, constatent 
les économistes de l’UBS dans une 
étude. Mais ils appellent en même 
temps à d’autres réformes du 1er pilier. 
Dans les années et décennies à venir  
le nombre de personnes arrivant à la 
retraite augmentera tendis que celui 
des personnes en âge de travailler va  
à peu près stagner au même niveau.  
Cela sape le mécanisme du système par 
répartition du 1er pilier, selon l’étude. 
D’après la législation en vigueur, les 
promesses de rentes AVS dépassent 
les recettes futures d’environ 126 % du 
produit intérieur brut suisse (PIB),  
soit quelque 900 milliards de francs 
(au niveau des prix de 2019). (ats)
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